
Constituer un dossier MDPH complet pour une
pathologie rachidienne

Les pièces administratives indispensables

• Formulaire Cerfa 15695 : le document unique pour toute première demande ou
renouvellement.

• Justificatif d'identité : copie recto-verso d'une carte d'identité, passeport ou titre de séjour en
cours de validité.

• Justificatif de domicile : facture de moins de 3 mois (électricité, téléphone, etc.) au nom du
demandeur.

• Mesure de protection : copie du jugement de tutelle ou curatelle si le demandeur est sous
protection juridique.

Le certificat médical : l'élément clé

• Certificat médical daté de moins de 6 mois (Cerfa 15695*02) obligatoirement joint au dossier.

• Partie B : doit être impérativement remplie et signée par le médecin traitant ou le spécialiste
(rhumatologue, chirurgien orthopédique) connaissant votre pathologie.

• Précisions médicales : veillez à ce que le médecin détaille les limitations fonctionnelles et les
douleurs liées à la sacralisation L5.

Rédiger un projet de vie percutant

• Le projet de vie est une section cruciale pour l'évaluation par l'équipe pluridisciplinaire.

• Exprimez par écrit vos besoins réels, vos attentes et les difficultés rencontrées dans votre vie
quotidienne (mobilité, travail, autonomie).

• Soyez précis sur l'impact de votre pathologie rachidienne sur vos activités habituelles.

Conseils pour un dépôt sans erreur

• Conservation : gardez toujours une copie complète de votre dossier (formulaire, certificat et
justificatifs) avant l'envoi.

• Transmission : adressez le dossier à la MDPH de votre département de résidence par courrier,
dépôt physique ou via le téléservice en ligne si disponible.

• Enfants et adolescents : si la demande concerne un mineur, joignez les informations relatives à
la scolarité et aux modalités de garde (PPS ou GEVASCO).


